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INSERTION PROFESSIONNELLE

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

• Secteur public : Fonction publique de l’Etat, Fonction 
publique des collectivités territoriales, Fonction publique 
hospitalière,

• Secteur privé : Secteur para-administratif, Barreau, Magis-
trature, Entreprises.

MÉTIERS

Magistrats, juristes de droit des affaires, emplois fonction-
nels de direction, emplois de catégorie A dans les collectivi-
tés et leurs démembrements (EPCI, SEM, associations…), 
cadres administratifs et juridiques des armées, des services 
bancaires et financiers, des sociétés de conseils, avocats.

CONCOURS

Tous concours des fonctions publiques ouverts au niveau 
master.

Par ailleurs, la double finalité recherche et professionnelle 
de la mention permet aux diplômés de poursuivre en docto-
rat de droit et d’accéder ainsi aux métiers de la recherche.

La transdisciplinarité de ce master répond 
aux besoins des collectivités territoriales 
et de leurs groupements, ainsi que des 
organismes, institutions et entreprises en 
relation avec elles. En effet, ces institu-
tions demandent des cadres qui sachent 
envisager l’exercice des compétences 
confiées par le législateur aux collectivités 
territoriales de façon globale et prospec-
tive. Le cadre doit être capable d’appré-
hender la question à résoudre dans ses 
différents aspects. Il doit posséder des 
capacités d’analyse en décomposant la 
question et de synthèse pour apporter 
une réponse fondée sur le croisement des 
disciplines juridiques, économiques et de 
gestion.

Il permet également aux futurs conseils 
juridiques de se spécialiser dans un 
domaine en constante évolution. 

PRESENTATION

des 
étudiant(e)s de 
M2 diplômé(e)s

 en 2020.

91%

93%
des diplômé(e)s 
sont en emploi 
30 mois après 
l’obtention du 

master
(Enquêtes OVIE réalisées 
auprès des diplômé(e)s 

2016, 2017 et 2018)

COMPÉTENCES ACQUISES :

• Une capacité à établir un lien entre des connaissances 
académiques et la réalité d’une fonction en sachant utiliser 
concrètement les savoirs acquis jusqu’en seconde année de 
Master au service des collectivités territoriales ou des institu-
tions de leur environnement,

• Une aptitude à l’analyse d’une question sous ses différents 
aspects (droit, économie, gestion, aménagement du 
territoire), à synthétiser et à dégager une solution tenant 
compte de ces différents angles,

• Une capacité d’adaptation à l’évolution des compétences 
des collectivités territoriales et de leurs groupements.

SAVOIR-FAIRE ET COMPETENCES

Crédits ECTS : 120
Durée : 2 ans

Niveau d’études : BAC +5

CONDITIONS D’ACCÈS
• Formation initiale / Formation continue
• 2e année accessible à l’apprentissage

• Dispositif de validation des acquis de l’expé-
rience (VAE

STAGE
• 1 mois en première année
• 3 mois en deuxième année

OBJECTIFS

Le master « Droit public des affaires locales » 
propose des enseignements sur deux années 
combinant une préparation aux concours de 
l’administration et une formation d’intégration 
à l’emploi de cadres de la fonction publique.
Lors de la première année de master, les 
étudiants vont parfaire leur culture juridique 
en droit public en approfondissant également 
leur connaissance en sciences économiques, 
en aménagement du territoire et en sciences 
de gestion. Ce socle, qui sera utilement 
complété par des enseignements optionnels, 
est constitué par les fondamentaux néces-
saires à la réussite aux épreuves des concours.
S’agissant de la seconde année, les enseigne-
ments sont tournés vers la pratique profes-
sionnelle afin de renforcer une culture au 
croisement des disciplines juridiques, écono-
miques et gestionnaires. L’ouverture à 
l’apprentissage de la formation renforce 
depuis 2021 cet aspect. 

PRÉREQUIS
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Titulaires d’une licence droit ou d’AES (accès en M1) ou de 
60 ECTS de cycle master (accès en M2) mention droit de 
préférence à dominante « droit public ».

DROIT PUBLIC DES
AFFAIRES LOCALES

MASTER
AC

CESSIBLE

PAR LA VOIE D

E 
L’


